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PALETTE VEGETALE 
LES HAIES 
Les différentes fonctions des haies : 

 Haie agronomique marquant l’espace entre le jardin et les zones naturelles ou 
agricoles 

 Haie brise-vent 
 Haie brise vue 
 Haie vive bocagère 
 Haie de retenue pour talus ou de structuration 
 Haie d’ornement 
 Haie écologique, sa diversité végétale offrant habitat et nourriture pour le 

maintien d’une faune en milieu urbain 

La haie comporte une à deux lignes de plantations sur lesquelles les végétaux sont 
disposés en quinconce. Il est conseillé de prévoir un arrosage au goutte-à-goutte ainsi 
qu’un paillage pour la plantation d’une haie vive. 
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ESSENCES DE VIVACES ET ARBUSTES 
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ESSENCE D’ARBRES 
L’implantation des arbres doit être réfléchie et correspondre à l’utilisation ou l’usage 
voulu : 

 En tant que sujet isolé, élément de repère allant jusqu’à remplir une fonction 
emblématique dans un parc ou un jardin 

 Pour un alignement en accompagnement de voie afin d’agrémenter un accès et 
le marquer visuellement. 

 Pour un changement de la perception des aires de stationnement ne masquant 
l’automobile et atténuant l’effet enrobé des surfaces imperméabilisées. 

 Afin de créer de l’ombrage de manière naturelle sur les terrains en reprenant les 
concepts de la bioclimatique. 

La composition de l’espace et la structure du jardin peuvent être basées sur la mise en 
place de massifs arborés. 

Une attention particulière sera également portée sur la rapidité de croissance, le port 
et le volume de l’arbre à maturité afin de ‘assurer son développement optimum. 
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Arbre à feuillage caduc d’ombrage 
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VEGETAUX DECONSEILLES 
En raison de leur toxicité ou dangerosité : 

Dans les parcs et jardins à proximité des écoles et des jeux d’enfants, certaines plantes 
sont à éviter, car elles sont toxiques ou susceptibles de provoquer des blessures 
(épines…). D’autre part, les arbustes et plantes attirant les insectes piqueurs (guêpes, 
abeilles…) sont déconseillés (exemple : Lavandula, Pittosporum, etc.).  
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En raison de leur production de pollen allergisant et afin de prévenir les risques 
d’allergie, la concentration de certaines espèces végétales est à éviter. Il ne s’agit pas 
d’une interdiction formelle de planter ces végétaux puisque certains sont représentatifs 
de la Provence et du paysage méditerranéen. (Cyprès, Bouleau, Chêne, Noisetier, 
Platane, Charme, Aulne, Troëne et Frêne). Quelques plantes herbacées font l’objet 
d’une attention particulière (l’Ambroisie, l’armoise, la pariétaire, et certaines graminées. 

Dans tous les cas, l’intervention des 
particuliers sur le paysage urbain doit 
aboutir à une composition végétale riche.  

En raison de leur potentiel envahissant, 
certaines plantes ci-contre rend complexe 
leur limitation et gestion au sein de jardin de 
particuliers. 

 


